
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Damien  GUILLARD,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre
LAURENT,  Aline  MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_012

CONSEIL MUNICIPAL - INFORMATION N°1 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR
MONSIEUR LE MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE
CONSEIL  MUNICIPAL  EN  APPLICATION  DE  L’ARTICLE  L.2122-22  DU  CODE  GÉNÉRAL  DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégation qui  m’a été donnée par le  Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette
délégation,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2212_006 Assistance Maîtrise d’Ouvrage pour l’implantation de panneaux photovoltaïques sur 
la commune de Montivilliers

M_DEC2212_009 Défendre  les  intérêts  de  la  ville  de  Montivilliers  dans  l’affaire  de  demande
d’annulation de permis de construire de 24 maisons individuelles de LOGEO par le
GMT devant le TA de Rouen et tous degrés ou ordres de juridictions

M_DEC2212_010 Marché  pour  la  mission  d’accompagnement  de  la  ville  de  Montivilliers  à  la
réalisation  du  Diagnostic  Local  de  Sécurité  et  de  l’élaboration  d’une  stratégie
territoriale de prévention de la délinquance

M_DEC2212_011 Appel à projets Contrat de Ville pour solliciter une subvention d’un montant de
10 350 €
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M_DEC2212_012 Appel à projets commun pour le financement des actions de « Promotion des
Valeurs de la République et de préventions de la Radicalisation 2022 » pour solliciter
une subvention d’un montant de 5 000€.

M_DEC2212_013 Appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 2022
pour solliciter une subvention d’un montant de 27 500€

M_DEC2212_014 Marché pour les travaux de remplacement des menuiseries extérieures (aluminium)
du groupe scolaire Louise Michel à Montivilliers avec la société ISAAC

M_DEC2212_015 Accord-cadre  mono  attributaire  à  bons  de  commande  avec  la  société
ENVIRONNEMENT SERVICE

M_DEC2301_001 Fonds de concours aux équipements sportifs auprès de la Communauté Urbaine Le
Havre Seine Métropole

M_DE2207I_02FI Suppression de la régie de recettes restauration scolaire

M_AR2211_002 Dépenses  imprévues  –  Masse  salariale  -  Taxe  d'aménagement  à  rembourser  -
Création de conduite d'eau neuve dans l'école Marius Grout et Jules collet

M_DEC2301_004 Modification n° 1 sur le marché de travaux de remplacement du plancher haut du
rez-de-chaussée de l’aile sud de l’abbaye, lot n° 3 avec l’entreprise AVENEL afin de
corriger le montant de son marché

M_DEC2301_005 Modification n° 1 sur le marché de travaux d’aménagement du parc jardin, sente des
Rivières, lot n° 4 avec l’entreprise MARTIN Père et fils concernant le remplacement
de la clôture 

 M_DEC2301_006 bail de droit commun avec ALCEANE sur une partie de la parcelle de plus grande
importance sise à Montivilliers cadastré section AM numéro 681 d’une contenance
d’environ 36 m² lieu-dit « La Ville ».

M_DEC2301_007 Marché de contrôle du système d’affichage sportif de la Ville de Montivilliers

M_DEC2301_008 Appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 2023 pour
solliciter une subvention d’un montant de 250 € pour l’acquisition d’un gilet pare-
balles

M_DEC2301_009 ne  plus  faire  la  différence  entre  les  paiements  en  numéraire  et  ceux  en  carte
bancaire car
ces deux types de règlement sont sur le compte bancaire dft-net de la régie

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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